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La municipalité de Loudéac a souhaité que la commercialisation du lotissement communal « Le Domaine du Mené » soit 
faite de façon transparente. C’est pour cette raison que les modalités de commercialisation ont été adoptées par 
délibérations du Conseil Municipal, tenus le 19 septembre 2019, le 27 février 2020, le 29 octobre 2020 et le 30 juin 
2022. 
 
Acheter un lot dans un lotissement communal implique, comme pour les lotissements privés, de respecter les règles préétablies et 
qui s’imposeront aux acquéreurs de lots et aux futures constructions. Avant tout achat, il convient donc de bien vérifier l’adhésion 
à ces règles qui ne pourront pas être contestées par la suite. Elles sont établies par : 

- le règlement et le plan de composition du lotissement pour ce qui concerne la réalisation des futures 
constructions ; 

- le cahier des charges du lotissement pour ce qui relève des droits et obligations des futurs colotis. 
 
La vente des lots est réservée exclusivement aux personnes physiques. Les sociétés ou les structures collectives, qui répondent à 
des objectifs d’investissement ou de promotion immobilière, ne peuvent pas candidater. 
  
La municipalité se réserve la possibilité de céder un ou des lots pour les besoins d'un équipement ou d'un service à la population 
qui pourrait répondre aux besoins des habitants de la commune, en lien avec les objectifs évoqués ci-dessus.  
 
Le dépôt des dossiers de candidatures spécifiques aux projets d'équipement ou de service devra se faire dans le délai fixé pour la 
commercialisation du lotissement. 

 

 

Par délibérations du Conseil Municipal, tenus le 19 septembre 2019 et le 27 février 2020, le prix de vente des terrains a 
été fixé à 67 € TTC le m2 (hors frais de notaire) pour l’ensemble des lots comme suit : 
 

  
Lot Parcelle  Adresse 

Surface  
du terrain 

Surface 
plancher 

Prix HT 
(56.64 €/m²) 

Prix TTC 
(67.00 €/m²) 

T
R

A
N

C
H

E
 1

 

 1  AL 136 1 Impasse Germaine Tillion 464 m² 291 m² 26 280,96 € 31 088,00 € 

 2  AL 137 3 impasse Germaine Tillion 455 m² 285 m² 25 771,20 € 30 485,00 € 

 3  AL 138 5 impasse Germaine Tillion 478 m² 300 m² 27 073,92 € 156 912,00 € 

 4  AL 139 7 impasse Germaine Tillion 443 m² 278 m² 25 091,52 € 29 681,00 € 

 5  AL 140 9 impasse Germaine Tillion 525 m² 329 m² 29 736,00 € 35 175,00 € 

 6  AL 141 11 impasse Germaine Tillion 557 m² 348 m² 31 548,48 € 37 319,00 € 

 7  AL 142 10 impasse Germaine Tillion 555 m² 348 m² 31 435,20 € 37 185,00 € 

 8  AL 143 8 impasse Germaine Tillion 481 m² 301 m² 27 243,84 € 32 227,00 € 

 9  AL 144 6 impasse Germaine Tillion 486 m² 305 m² 27 527,04 € 32 562,00 € 

 10  AL 145 4 impasse Germaine Tillion 504 m² 316 m² 28 546,56 € 33 768,00 € 

 11  AL 146 2 impasse Germaine Tillion 508 m² 318 m² 28 773,12 € 34 036,00 € 

 12  AL 147 
1, 3, 5, 7, 9, 11, 13 et 15 impasse 
Gilberte Brossolette 

1 737 m² 1 089 m² 
Logements 

Terre d’Armor Habitat 

 13  AL 148 10 impasse Gilberte Brossolette 578 m² 362 m² 32 737,92 € 38 726,00 € 

 14  AL 149 8 impasse Gilberte Brossolette 576 m² 361 m² 32 624,64 € 38 592,00 € 

 15  AL 150 6 impasse Gilberte Brossolette 479 m² 300 m² 27 130,56 € 32 093,00 € 

 16  AL 151 4 impasse Gilberte Brossolette 457 m² 286 m² 25 884,48 € 30 619,00 € 

 17  AL 152 2 impasse Gilberte Brossolette 452 m² 283 m² 25 601,28 € 30 284,00 € 
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 18  AL 153 1 rue Lucie Aubrac 524 m² 328 m² 29 679,36 € 35 108,00 € 

 19  AL 154 3 rue Lucie Aubrac 480 m² 301 m² 27 187,20 € 32 160,00 € 

 20  AL 155 5 rue Lucie Aubrac 480 m² 301 m² 27 187,20 € 32 160,00 € 

 21  AL 156 7 rue Lucie Aubrac 419 m² 263 m² 23 732,16 € 28 073,00 € 

 22  AL 157 9 rue Lucie Aubrac 470 m² 295 m² 26 620,80 € 31 490,00 € 

 23  AL 158 11 rue Lucie Aubrac 485 m² 304 m² 27 470,40 € 32 495,00 € 

 24  AL 159 10 rue Lucie Aubrac 621 m² 389 m² 35 173,44 € 41 607,00 € 

 25  AL 160 8 rue Lucie Aubrac 598 m² 375 m² 33 870,72 € 40 066,00 € 

 26  AL 161 6 rue Lucie Aubrac 587 m² 368 m² 33 247,68 € 39 329,00 € 

 27  AL 162 4 rue Lucie Aubrac 470 m² 295 m² 26 620,80 € 31 490,00 € 

 28  AL 163 2 rue Lucie Aubrac 476 m² 298 m² 26 960,64 € 31 892,00 € 

Le prix des lots comprend : 

▪ le terrain viabilisé et ses équipements ; 
(muret technique pour chaque lot et clôture des lots sur la rue du Mené)  

▪ le bornage initial du terrain par un géomètre.  
Ce bornage ne dispense pas l’acquéreur d’un bornage d’implantation de la construction individuelle  
(libre choix du géomètre). 

 
 

 ’

Conformément à la délibération du 19 septembre 2019, le Conseil Municipal a par ailleurs rappelé les objectifs 
communaux poursuivis à l’occasion de la réalisation du lotissement : 

▪ Permettre un parcours résidentiel 
▪ Favoriser l’accession à la propriété pour les ménages aux revenus modérés 
▪ Rééquilibrer la pyramide des âges en favorisant l’arrivée de jeunes habitants 
▪ Gérer et optimiser le fonctionnement des équipements publics 
▪ Conforter le cadre de vie agréable de la commune en atteignant des objectifs environnementaux. 

 

3.1. Pré-commercialisation de la TRANCHE 2 soumise à un système de pondération pour une période de 6 mois 

soit du 01/07/2022 au 31/12/2022 

Pour répondre à ces objectifs communaux, le Conseil Municipal a institué un système de pondération permettant d’établir 
un ordre de priorité entre les candidats afin de favoriser les primo-accédant et les jeunes ménages avec ou sans enfants.  

Tableau de pondération : 

Critère Appréciation Notation 

1. Primo-accédant 

Candidature d’un professionnel de l’immobilier Irrecevable 

Candidature d’une personne ou d’un couple dont aucun des conjoints n’a jamais 
été propriétaire d’un logement à la date de dépôt de candidature 

100 

Candidature d’une personne ou d’un couple dont l’un des conjoints au moins a 
été propriétaire d’un logement mais dont aucun ne l’est depuis au moins 2 ans 
à la date de dépôt de candidature 

50 

2. Situation familiale 

2.1. Age moyen des candidats à l’accession (ou 
âge du candidat s’il est seul) à la date de 
dépôt de candidature 

Jusqu’à 35 ans 100 

De 35 ans à 45 ans 70 

45 ans et plus 20 

2.2. Nombre d’enfants (nombre de 
points/enfants) à la date du dépôt de 
candidature 

Enfant à naître 50 

Jusqu’à 3 ans 50 

De 3 à 6 ans 40 

De 6 à 10 ans 30 
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Afin d’acquérir un lot de la TRANCHE 2, le(s) candidat(s) devra(ont) remplir le dossier de candidature (p. 39). 

Le dossier de candidature doit être complet pour déterminer le nombre de points obtenus pour chaque dossier de 

candidature. Tout dossier incomplet sera classé sans suite. 

Le(s) candidat(s) s’engagera(ont) à prendre connaissance et à accepter les principes d’aménagement du lotissement, ainsi 
que le règlement et le cahier des charges de celui-ci (conditions non modifiables). 

Il ne sera attribué qu’un seul lot par candidat (qui ne pourra pas acquérir un autre lot sur l’opération) et quel que soit le 
type de portage (achat en nom propre ou via une SCI). 

Une commission d’attribution des lots se réunira le 03/10/2022 et le 03/01/2023 pour examiner les dossiers et attribuer 
les lots en fonction du nombre de points obtenus, en commençant par celui qui a le plus de points.  

En cas d’égalité de points, le lot sera attribué au tirage au sort en présence des candidats. 

Chaque candidat sera informé par courrier du lot qui pourrait lui être attribué. A la réception de ce courrier les 
demandeurs devront retourner leur engagement d’acquérir un lot sous un délai de 1 mois. 

Le(s) signataire(s) de l’acte de l’acquisition devra (devront) être le(s) même(s) que celui (ceux) mentionné(s) sur le dossier 
de candidature.  

Les candidats non attributaires seront invités à renouveler leur demande dès l’ouverture de la commercialisation de la 
TRANCHE 2, soit à compter du 01/01/2023 (abrogation de la pondération). 

 

3.2. Commercialisation non soumise à un système de pondération 

Depuis le 01/07/2020, tout acquéreur potentiel est en droit de poser une option sur un lot de la TRANCHE 1 qu’il aura 
identifié sur le plan de composition. 

A compter du 01/01/2023, le(s) candidat(s) « non-attributaire(s) » ayant(s) déposé(s) un dossier de candidature lors de la 
pré-commercialisation de la TRANCHE 2 ainsi que tout acquéreur potentiel est en droit de poser une option sur un lot de 
la TRANCHE 2 qu’il aura identifié sur le plan de composition. 

 

Afin de réserver un lot, le(s) candidat(s) devra(ont) remplir le dossier de candidature (p. 42). 

Le(s) candidat(s) s’engagera(ont) à prendre connaissance et à accepter les principes d’aménagement du lotissement, ainsi 
que le règlement et le cahier des charges de celui-ci (conditions non modifiables). 

Il ne sera attribué qu’un seul lot par candidat (qui ne pourra pas acquérir un autre lot sur l’opération) et quel que soit le 
type de portage (achat en nom propre ou via une SCI). 

Cette « réservation » devra être envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception (LRAR), ou à remettre en 
main propre contre récépissé à l’adresse suivante : Mairie de Loudéac - Service Foncier - 20, rue Notre Dame 22600 
LOUDEAC 

En cas de pluralité de pose d’une option sur un même lot et reçue le même jour, les candidats seront informés par courrier 
d’un tirage au sort en présence des candidats. 

En cas de pose d’une option sur un lot, la durée de l’option sera de 1 mois à compter de l’enregistrement par le service 
compétent. Ainsi, un courrier sera envoyé au candidat « réservataire » pour confirmer son option qui sera accompagné 
d’un formulaire d’engagement. 

Au plus tard du terme du mois écoulé de l’option, le « réservataire » devra avoir envoyé le formulaire d’engagement 
dûment complété soit par lettre recommandée avec accusé de réception (LRAR), soit par remise en main propre contre 
récépissé à l’adresse suivante : Mairie de Loudéac - Service Foncier - 20, rue Notre Dame 22600 LOUDEAC 

A la réception du formulaire d’engagement, la Ville se rapprochera auprès de l’étude notariale BARON & HUITEL afin de 
formaliser un compromis de vente dont la validité expirera à l’issue de 7 mois (délai apprécié au regard de la date de 
signature du compromis de vente). Il est précisé qu’un acompte de réservation d’un montant de 5% du prix du terrain 
devra être versé entre les mains du Notaire. 

Le(s) signataire(s) de l’acte de l’acquisition devra(ont) être le(s) même(s) que celui (ceux) mentionné(s) sur le dossier de 
candidature.  

Sans formalités particulières de la part de la Ville, et en l’absence de signature du compromis de vente, le lot réservé sera 
de nouveau disponible à la vente. 
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RAPPEL : 

• Le(s) candidat(s) s’engagera(ont) à prendre connaissance et à accepter les principes d’aménagement du 
lotissement, ainsi que le règlement et le cahier des charges de celui-ci (conditions non modifiables). 

• Il ne sera attribué qu’un seul lot par candidat (qui ne pourra pas acquérir un autre lot sur l’opération) et quelle 
que soit le type de portage (achat en nom propre ou via une SCI). 

• Le(s) signataire(s) de l’acte de l’acquisition devra (devront) être le(s) même(s) que celui (ceux) mentionné(s) sur 
le dossier de candidature.  

 

 

En cas de candidature 

unique en 1er choix 

sur un même lot, le 

candidat sera 

considéré comme 

"réservataire". 

En cas d'égalité de 

points, le lot sera 

attribué au tirage au 

sort en présence des 

candidats

Les candidats non 

attributaires seront 

invités à redéposer un 

dossier de 

candidature qui sera 

étudié avant la 

commission suivante

En cas de candidature 

unique en 1er choix 

sur un même lot, le 

candidat sera 

considéré comme 

"réservataire"

En cas d'égalité de 

points, le lot sera 

attribué au tirage au 

sort en présence des 

candidats

Les candidats non 

attributaires seront 

invités à renouveler 

leur demande dès 

l'ouverture de la 

commercialisation de 

la TRANCHE 2

Formulaire 

d’engagement 

d’acquisition à 

compléter, à signer et 

à nous retourner sous 

un délai de 3 mois à 

compter de la 

réception du courrier

Formulaire 

d’engagement 

d’acquisition à 

compléter, à signer et 

à nous retourner sous 

un délai de 1 mois à 

compter de la 

réception du courrier

En cas de pluralité de 

pose d'une option sur 

un même lot reçues le 

même jour, un tirage 

au sort sera effectué

En cas de pluralité de 

pose d'une option sur 

un même lot reçues le 

même jour, un tirage 

au sort sera effectué

En cas de retour du 

formulaire 

d'engagement : 

Demande de 

compromis de vente 

auprès du notaire. La 

validité de celui-ci 

expirera à l'issue de 7 

mois + acompte de 

réservation d'un 

montant de 5% du 

prix du terrain devra 

être versé entre les 

mains du Notaire

En cas de non retour 

du formulaire 

d'engagement : 

Sans formalités 

particulières de la 

part de la Ville, et en 

l'absence de 

signature de 

compromis, le lot 

réservé sera de 

nouveau disponible à 

la vente.

En cas de retour du 

formulaire 

d'engagement : 

Demande de 

compromis de vente 

auprès du notaire. La 

validité de celui-ci 

expirera à l'issue de 7 

mois + acompte de 

réservation d'un 

montant de 5% du 

prix du terrain devra 

être versé entre les 

mains du Notaire

En cas de non retour 

du formulaire 

d'engagement : 

Sans formalités 

particulières de la 

part de la Ville, et en 

l'absence de 

signature de 

compromis, le lot 

réservé sera de 

nouveau disponible à 

la vente.

TRANCHE 1   (17 lots) TRANCHE 2   (11 lots)

Durée : 9 mois 

du 30/09/2019 au 30/06/2019

Dépôt du dossier de candidature "pré-commercialisation de la TRANCHE 

1"

(3 choix possibles avec ordre de priorité)

Etude du dossier des candidats par le service 

et vérification des scores du tableau de pondération

Tout dossier incomplet sera classé sans suite

Décision de la commission d'attribution des lots

    - Commission du 06/01/2020 

    - Commission du 01/04/2020  

    - Commission du 01/07/2020

PRE-COMMERCIALISATION

(soumis à un système de pondération)

à compter du 01/07/2020

Durée : 6 mois 

du 01/07/2022 au 31/12/2022

Dépôt du dossier de candidature 

"pré-commercialisation de la TRANCHE 2" (p.39 à42)

(3 choix possibles avec ordre de priorité)

Décision de la commission d'attribution des lots

- Commission du 03/10/2022

- Commission du 03/01/2023 

Etude du dossier des candidats par le service 

et vérification des scores du tableau de pondération

Tout dossier incomplet sera classé sans suite

à compter du 01/01/2023

COMMERCIALISATION

(non soumis à un système de pondération) 

En cas de candidature unique sur un même lot, le 

candidat sera considéré comme "réservataire" 

avec une option valable 1 mois

Dépôt du dossier de candidature 

"commercialisation de la TRANCHE 1 et 2" (p.43 à44) 

Tout acquéreur potentiel est en droit de poser une option sur un lot qu'il 

aura identifié sur le plan de composition. Cette "réservation" devra être 

formulée par écrit en LRAR ou déposée en Mairie auprès du service Foncier 

contre récépissé. 

En cas de candidature unique sur un même lot, le 

candidat sera considéré comme "réservataire" 

avec une option valable 1 mois

Dépôt du dossier de candidature 

"commercialisation de la TRANCHE 1 et 2" (p.43 à44) 

Tout acquéreur potentiel est en droit de poser une option sur un lot qu'il 

aura identifié sur le plan de composition. Cette "réservation" devra être 

formulée par écrit en LRAR ou déposée en Mairie auprès du service Foncier 

contre récépissé.
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Pré-commercialisation de la TRANCHE 2 
du 01/07/2022 au 31/12/2022 

 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 
 
Date de dépôt du formulaire :   …… / …… / ………… 

 
Cachet et signature 

 
 
 

 
Date de la commission d’attribution :    
 03/10/2022   
 03/01/2023    

 
Tableau de Pondération : 

 
                                                                                     Score 
Critère n°1 - Primo-accédant      :     ..…………………… 
Critère n°2 - Situation familiale  :    ..…………………… 
                                                    TOTAL :     ……..……………… 

 

 
Décision :        
 Réservataire du Lot n° …… (en cas de candidature unique en 1er choix sur un même lot) 
 Tirage au sort en présence des candidats (en cas d'égalité de points) 
 Non attributaire 
 

 

 

 

 

 
 

1.1. Situation familiale actuelle (cocher la case correspondante) 

Célibataire        Veuf(ve)      Mariés  
Divorcé(e) / Séparé(e)      Pacsés      Union libre   

 
 

1.2. Identité du (des) candidat(s) 
 

 Candidat n° 1 Candidat n° 2 

Civilité Monsieur , Madame 
(Rayer la mention inutile) 

Monsieur , Madame 
(Rayer la mention inutile) 

Nom (en majuscule) - Prénom 
 
 

 

Date de naissance - Âge …… / …… / …………   soit   ………… ans …… / …… / …………   soit   ………… ans 

Adresse actuelle 

 
 
 
 
 
 

(à compléter si différente du candidat n°1) 

Téléphone 
 
 

 

Email 
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1.3. Composition familiale actuelle 
 
Nombre d’enfants : ............................................. (Compléter le tableau ci-après) 

 Nom (en majuscule) - Prénom Date de naissance Âge 

1.  …… / …… / …………  

2.  …… / …… / …………  
3.  …… / …… / …………  
4.  …… / …… / …………  
5.  …… / …… / …………  
6.  …… / …… / …………  

 
 

 
 

2.1. Critère n° 1 : Primo-accédant  

Appréciation 
Cocher la case 

correspondante 
CADRE RESERVE A 

L’ADMINISTRATION 

Candidature d’un professionnel de l’immobilier   

Candidature d’une personne ou d’un couple dont aucun des conjoints 
n’a jamais été propriétaire d’un logement à la date de dépôt de 
candidature 

  

Candidature d’une personne ou d’un couple dont l’un des conjoints au 
moins a été propriétaire d’un logement mais dont aucun ne l’est depuis 
au moins 2 ans à la date de dépôt de candidature  

  

 
2.2. Critère n° 2 : Situation familiale  

Appréciation 
Cocher la case 

correspondante 
CADRE RESERVE A 

L’ADMINISTRATION 

Age moyen des candidats à l’accession (ou 
âge du candidat s’il est seul) à la date de 
dépôt de candidature 

Jusqu’à 35 ans   

De 35 ans à 45 ans   

45 ans et plus   

 

Appréciation 
Cocher et inscrire le 
nombre d’enfant par 

tranche d’âge 

CADRE RESERVE A 
L’ADMINISTRATION 

Nombre d’enfants (nombre de 
points/enfants) à la date de dépôt de 
candidature 

Enfant à naître     Nombre d’enfant : ……  

Jusqu’à 3 ans Nombre d’enfant : ……  

De 3 à 6 ans Nombre d’enfant : ……  

De 6 à 10 ans Nombre d’enfant : ……  
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3.1. Lot(s) souhaité(s) 

Priorité N° Tranche N° Lot 

Choix n°1   

Choix n°2   

Choix n°3   

 

Rappel : Le prix de vente des terrains a été fixé à 67 € TTC le m2  (hors frais de notaire) pour l’ensemble des lots. Le prix des lots 
comprend : le terrain viabilisé et ses équipements (muret technique pour chaque lot et clôture des lots sur la rue du Mené) et le 
bornage initial du terrain par un géomètre. Ce bornage ne dispense pas l’acquéreur d’un bornage d’implantation de la construction 
individuelle (libre choix du géomètre). 

 

3.2. Votre projet d’acquisition concerne (Cocher la case correspondante) 

Une résidence principale     Un investissement locatif    

Une résidence secondaire     Autres (à préciser) : ……………………………………………………………… 

 

 

Les pièces fournies seront utilisées pour l’instruction des dossiers par les services et pourront être examinées si besoin 

par la Commission d’attribution des lots mais ne seront pas communiquées à un tiers. 

Les dossiers incomplets ne seront pas traités. 

 

   Une copie du (des) contrat(s) de bail justifiant d’une location sur les 24 derniers mois  
          ou une attestation d’hébergement (attestation sur l’honneur de la personne qui héberge)  
 

   Une copie des 2 dernières taxes d’habitation 
 

   Une copie de la pièce d’identité du (des) candidat(s) : carte d’identité ou passeport en cours de validité 
 

   Une copie du livret de famille 
 

   Une attestation sur l’honneur du statut de primo-accédant (une attestation par candidat) 

 

Candidat n° 1 Candidat n° 2 

Je soussigné : …………………………………………………………………….

   m’engage à prendre connaissance et à accepter les 
principes d’aménagement du lotissement, ainsi que le 
règlement et le cahier des charges de celui-ci (conditions 
non modifiables). 

Date et signature :  

 

 

 

 

Je soussigné : …………………………………………………………………….

   m’engage à prendre connaissance et à accepter les 
principes d’aménagement du lotissement, ainsi que le 
règlement et le cahier des charges de celui-ci (conditions 
non modifiables). 

Date et signature : 
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“ ” 

 

Commercialisation de la TRANCHE 1 à compter du 01/07/2020  
Commercialisation de la TRANCHE 2 à compter du 01/01/2023 

 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 
 
Date de dépôt du formulaire :   …… / …… / ………… 

 
Cachet et signature 

 
 
 
 

 
Décision :        
 
 Réservataire du Lot n° …… (en cas de candidature unique sur un même lot) 
 Tirage au sort en présence des candidats (en cas de pluralité de pose 
d’une option sur un même lot, reçue le même jour) 

 

 

 

 

 

 Candidat n° 1 Candidat n° 2 

Civilité 
Monsieur , Madame 

(Rayer la mention inutile) 
Monsieur , Madame 

(Rayer la mention inutile) 

Nom (en majuscule) - Prénom 
 
 

 

Date de naissance - Âge …… / …… / …………   soit   ………… ans …… / …… / …………   soit   ………… ans 

Adresse actuelle 

 
 
 
 
 
 

(à compléter si différente du candidat n°1) 

Téléphone 
 
 

 

Email 
 
 

 

 

 

 ’

Demande la pose d’une option sur le LOT n° ………… du lotissement communal « Le Domaine du Mené ». 

Rappel : Le prix de vente des terrains a été fixé à 67 € TTC le m2  (hors frais de notaire) pour l’ensemble des lots. Le prix des lots 
comprend : le terrain viabilisé et ses équipements (muret technique pour chaque lot et clôture des lots sur la rue du Mené) et le 
bornage initial du terrain par un géomètre. Ce bornage ne dispense pas l’acquéreur d’un bornage d’implantation de la construction 
individuelle (libre choix du géomètre). 
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Mon (notre) projet d’acquisition concerne : (Cocher la case correspondante) 

Une résidence principale     Un investissement locatif    

Une résidence secondaire     Autres (à préciser) : ……………………………………………………………… 

 

 

Les pièces fournies seront utilisées pour l’instruction des dossiers par les services. 

Les dossiers incomplets ne seront pas traités. 

 

 

   Une copie de la pièce d’identité du (des) candidat(s) : carte d’identité ou passeport en cours de validité 
 

   Une copie du livret de famille 
 

 

Candidat n° 1 Candidat n° 2 

Je soussigné : …………………………………………………………………….

   m’engage à prendre connaissance et à accepter les 
principes d’aménagement du lotissement, ainsi que le 
règlement et le cahier des charges de celui-ci (conditions 
non modifiables). 

Date et signature :  

 

 

 

 

Je soussigné : …………………………………………………………………….

   m’engage à prendre connaissance et à accepter les 
principes d’aménagement du lotissement, ainsi que le 
règlement et le cahier des charges de celui-ci (conditions 
non modifiables). 

Date et signature : 

 

 

 

 


